
Madame La Présidente, 
Monsieur Le Président, 
 
Vous avez été nombreux à participer aux premières rencontres en novembre 
2024,organisées par le Conseil de Développement de l’Agglomération Royan Atlan-
tique (CODEV).  
 
Avec le soutien de l’ordre des experts comptables de la région Nouvelle Aquitaine, 
Il nous est agréable de vous convier à une deuxième rencontre autour du thème 
suivant :  

QUI SOMMES-NOUS ? 
Les Conseils de Développement, CODEV, sont  

« une instance de démocratie participative » crées par une loi de 1999. 
Ce sont des lieux de réflexion prospective pour enrichir les projets de territoire, 

une force de proposition, un espace de dialogue, d’expression libre et argumen-
tée entre acteurs divers sur des questions d’intérêt commun. 

Ils sont obligatoires pour les  
Établissements Publics de Coopéra-
tion Intercommunale (EPCI) de plus 
de 50 000 habitants.  
Le CODEV est composé de membres 
bénévoles, représentants des mi-
lieux économiques, de la vie sociale, 
culturelle et sportive, d'habitants-
usagers. Il s’organise librement 
Il peut donner son avis ou être con-
sulté sur toute question relative au 
territoire.  
 
Le CODEV travaille sur saisine des 

élus communautaires ou sur auto-

saisine. 

Le CODEV est actuellement composé 
de 21 personnes de différents horizons 
professionnels, actifs et retraités, ve-
nant du secteur privé et du secteur 
public. 
 Le travail du Conseil de Développe-
ment de la CARA s’organise sous forme 
d’ateliers thématiques. Chaque atelier 
peut intégrer des personnes exté-
rieures au CODEV intéressées par le 
thème d’atelier.  
 
Les différents ateliers en cours : la 
jeunesse, la vie associative, l’évolution 
économique, les problématiques de 
l’eau. Des réflexions sont également 
engagées sur l’évolution des centres 
villes, l’énergie et l’accès aux services. 

Les travaux et les propositions du CODEV sont présentés au 
Conseil Communautaire, organe décisionnaire, et sont consultables sur 

son site internet : www.codev-royan-atlantique.fr 

Vous le savez, la santé financière des associations dépositaires d’initiatives  
d’intérêt général est problématique pour un grand nombre.  
 
Le Conseil de Développement de l’Agglomération Royan Atlantique (CODEV), par 
l’intermédiaire de sa commission vie associative, propose d’accompagner les  
associations en présentant quelques solutions permettant de conforter leurs activi-
tés et consolider leur développement. 
Nous découvrirons ensemble tous les mécanismes nécessaires pour que les  
démarches aboutissent. 
 
Vous pouvez dès maintenant vous inscrire gratuitement à l’aide du bulletin d’ins-
cription annexé. 

Pour tout complément d’informations, veuillez contacter : 
Michel BELLOUARD  

Courriel : lesrencontres@codev-royan-atlantique.fr 
Tél. 06 62 41 28 32. 

 
Nous comptons sur votre présence. 
 
Bien cordialement,  

MIchel BELLOUARD 
Responsable de l’atelier « vie associative » - CODEV 

LE FINANCEMENT DES ASSOCIATIONS  
(mécénat, sponsoring et partenariat) 

 
Jeudi 9 octobre 2025 de 18H00 à 20H30  

J e u d i  9  o c t o b r e  2 0 2 5  

Maison des associations  61 bis, rue Paul Doumer - ROYAN 



Nom de l’association  

Adresse siège social  

 

Nom, prénom Président(e) 

Tél.       

email 

Veuillez compléter le bulletin d’inscription.   
Ce document est à retourner ou les informations demandées  

sont à communiquer au plus tard 
 le vendredi 3 octobre 2025. 

 
 Par courrier  :  Maison des associations 61 bis, rue Paul Doumer  
    17200 ROYAN. 
 Par email à :  association@mairie-royan.fr 

B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N  

Participants 

NOM  Prénom Email 

   

   

   

   


 

I 

I 

I 

Intervenant : Emmanuel  VIDAL,  
référent mécénat de  

l’Ordre des Experts Comptables  
de la région Nouvelle Aquitaine 

LE FINANCEMENT DES ASSOCIATIONS  
(mécénat, sponsoring et partenariat) 

 Mécénat en France, définitions et exemples 

 Différences entre mécénat, partenariat et sponsoring 

 Notion d’intérêt général avec le filtre très important des  
rescrits fiscaux 

 Contraintes et sécurité fiscale : obligations des associations, 
obligations des entreprises 

 Développement sur les trois formes de mécénat : financier, en 
nature et de compétence 

 La stratégie du mécénat (dispositif local d’accompagnement de 
France Active) 

 Le mécénat collectif : création d’une fondation, fonds de  
dotation 

 Organisation type : comité de pilotage, comité technique (choix 
axe mécénat), comité des ambassadeurs (recherche entre-
prises), comité révélateurs : appel à projet. 

Des invités sont attendus afin d’appuyer les différents points abordés, 

notamment des entreprises et des experts comptables. 

Nous vous adresserons ultérieurement un programme plus détaillé. Vos remarques  


